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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Au cours de la séance du 10 février 1999, le Parlement a adopté sa position en première 
lecture sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil sur 
l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de 
l'information (COM(1997) 628 - 1997/0359(COD)).

Au cours de la séance du 26 octobre 2000, la Présidente du Parlement a annoncé que la 
position commune avait été reçue et transmise à la commission des affaires juridiques et du 
marché intérieur (9512/1/2000 - C5-0520/2000).

Au cours de sa réunion du 23 septembre 1999, la commission juridique et du marché intérieur 
avait nommé Enrico Boselli rapporteur.

Au cours de ses réunions des 8, 15, 24, 29 et 30 janvier 2001 et 5 février 2001, elle a examiné 
la position commune et le projet de recommandation pour la deuxième lecture.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative.

Étaient présents au moment du vote Ana Palacio Vallelersundi, présidente; Willi Rothley, 
Rainer Wieland et Ward Beysen, vice-présidents; Enrico Boselli, rapporteur; Maria Berger, 
Charlotte Cederschiöld, Brian Crowley, Jean-Maurice Dehousse, Willy C.E.H. De Clercq, 
Raina A. Mercedes Echerer, Francesco Fiori (suppléant Antonio Tajani conformément à 
l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Janelly Fourtou, Geneviève Fraisse, Marie-
Françoise Garaud, Evelyne Gebhardt, Robert Goodwill (suppléant Bert Doorn conformément 
à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Gerhard Hager, Malcolm Harbour, Roger Helmer 
(suppléant Kurt Lechner conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), The Lord 
Inglewood, Piia-Noora Kauppi (suppléant Guido Viceconte conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Klaus-Heiner Lehne, Neil MacCormick, Toine Manders, Luís 
Marinho, Sérgio Marques, Véronique Mathieu, Hans-Peter Mayer, Arlene McCarthy, Manuel 
Medina Ortega, Angelika Niebler, Ria G.H.C. Oomen-Ruijten, Imelda Mary Read, Astrid 
Thors, Gary Titley, Feleknas Uca, Diana Wallis, Joachim Wuermeling, Matti Wuori et 
Stefano Zappalà.

La recommandation pour la deuxième lecture a été déposée le 6 février 2001.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de 
session au cours de laquelle la recommandation sera examinée.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune arrêtée par le 
Conseil en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil sur 
l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société 
de l'information (9512/1/2000 - C5-0520/2000 - 1997/0359(COD))

(Procédure de codécision: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position commune du Conseil 9512/1/2000 - C5-0520/2000,

– vu sa position en première lecture1 sur la proposition de la Commission au Parlement et au 
Conseil (COM(1997) 6282),

– vu les amendements à la proposition de la Commission (COM(1999) 2503),

– vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 80 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission juridique et du marché 
intérieur (A5-0043/2001),

1. approuve la position commune avec les modifications ci-après;

2. charge sa Présidente de transmettre sa position au Conseil et à la Commission.

1 JO C 150 du 28.5.1999, pp. 154 et 183.
2 JO C 108 du 7.4.1998, p. 6.
3 JO C 180 du 25.6.1999, p. 6.
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Position commune du Conseil Amendements du Parlement

(Amendement 1)
Considérant 17

(17) Il est nécessaire, surtout à la lumière 
des exigences résultant du numérique, de 
garantir que les sociétés de gestion collective 
des droits atteignent un niveau de 
rationalisation et de transparence plus élevé 
s'agissant du respect des règles de la 
concurrence.

(17) Il est nécessaire, surtout à la lumière 
des exigences résultant du numérique, de 
garantir que les sociétés de gestion collective 
des droits atteignent un niveau de 
rationalisation et de transparence élevé 
s'agissant du respect des règles de la 
concurrence.

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 2)
Considérant 39

(39) Lorsqu'il s'agit d'appliquer 
l'exception ou la limitation pour copie 
privée, les États membres doivent tenir 
dûment compte de l'évolution technologique 
et économique, en particulier pour ce qui 
concerne la copie privée numérique et les 
systèmes de rémunération y afférents, 
lorsque des mesures techniques de 
protection efficaces sont disponibles. De 
telles exceptions ou limitations ne doivent 
faire obstacle ni à l'utilisation de mesures 
techniques ni à la répression de tout acte de 
contournement.

(39) Lorsqu'il s'agit d'appliquer 
l'exception ou la limitation pour copie 
privée, les États membres doivent tenir 
dûment compte de l'évolution technologique 
et économique, en particulier pour ce qui 
concerne la copie privée numérique et les 
systèmes de rémunération y afférents, 
lorsque des mesures techniques de 
protection efficaces sont disponibles. Les 
produits auxquels s’appliquent les mesures 
techniques mentionnées à l’article 6 ne 
devraient pas être soumis à un système de 
rémunération. Les exceptions ou limitations 
ne doivent faire obstacle ni à l'utilisation de 
mesures techniques ni à la répression de tout 
acte de contournement, conformément aux 
dispositions de l’article 6.

Justification:

Le consommateur ne doit pas être accablé par le paiement de taxes sur les équipements ou les 
médias d’enregistrement lorsque des mesures techniques l’empêchent de réaliser des copies 
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privées ou lui permettent de rémunérer directement les titulaires de droits.

(Amendement 3)
Considérant 52 bis (nouveau)

(52 bis) La protection des mesures 
techniques doit garantir un environnement 
sûr pour la fourniture de services 
interactifs à la demande, et ce de telle 
manière que le public puisse avoir accès à 
des œuvres ou à d'autres objets à un 
moment et dans un endroit choisis par lui. 
Dans le cas où ces services sont régis par 
des dispositions contractuelles, le premier 
et le deuxième alinéas de l'article 6, 
paragraphe 4, ne sont pas applicables. Les 
autres formes d'utilisation en ligne non 
interactive restent soumises à ces 
dispositions.

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 4)
Considérant 58

(58) Les services d'intermédiaires 
peuvent, en particulier dans un 
environnement numérique, être de plus en 
plus utilisés par des tiers pour porter atteinte 
à des droits. Dans de nombreux cas, ces 
intermédiaires sont les mieux à même de 
mettre fin à ces atteintes. Par conséquent, 
sans préjudice de toute autre sanction ou 
voie de recours dont ils peuvent se prévaloir, 
les titulaires de droits doivent avoir la 
possibilité de demander qu'une ordonnance 
sur requête soit rendue à l'encontre d'un 
intermédiaire qui transmet dans un réseau 
une contrefaçon commise par un tiers 
d'une œuvre protégée ou d'un autre objet 
protégé. Cette possibilité doit être prévue 
même lorsque les actions de l'intermédiaire 

(58) Les services d'intermédiaires 
peuvent, en particulier dans un 
environnement numérique, être de plus en 
plus utilisés par des tiers pour porter atteinte 
à des droits. Dans de nombreux cas, ces 
intermédiaires sont les mieux à même de 
mettre fin à ces atteintes. Par conséquent, 
sans préjudice de toute autre sanction ou 
voie de recours dont ils peuvent se prévaloir, 
les titulaires de droits doivent avoir la 
possibilité de demander qu'une ordonnance 
sur requête soit rendue à l'encontre d'un 
intermédiaire dont les services sont utilisés 
par un tiers dans un réseau pour porter 
atteinte à une œuvre protégée ou un autre 
objet protégé. Cette possibilité doit être 
prévue même lorsque les actions de 
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font l'objet d'une exception au titre de 
l'article 5. Les conditions et modalités 
concernant une telle ordonnance sur requête 
devraient relever du droit interne des États 
membres.

l'intermédiaire font l'objet d'une exception au 
titre de l'article 5. Les conditions et 
modalités concernant une telle ordonnance 
sur requête devraient relever du droit interne 
des États membres. Toutefois, de telles 
requêtes doivent être spécifiques, 
proportionnées et accessibles, porter 
uniquement sur l’atteinte qui en est à 
l’origine et doivent, en tout état de cause, 
respecter les principes de libre circulation 
des biens et des services ainsi que le 
principe de liberté d’expression.

Justification:

Le présent amendement harmonise le considérant avec l’article y relatif ainsi qu’avec la 
directive sur le commerce électronique. Les requêtes fondées sur l’article 8, paragraphe 3, 
doivent toujours être spécifiques. L’article ne doit pas être interprété dans le sens d’une 
autorisation des exigences de contrôle global et de filtrage imposées aux prestataires 
intermédiaires, qui sont contraires aux dispositions de l’article 15 de la directive sur le 
commerce électronique.

(Amendement 5)
Article 5, paragraphe 2, point (b)

b) lorsqu'il s'agit de reproductions 
effectuées sur tout support, pour l'usage 
privé d'une personne physique et à des fins 
non commerciales, à condition que les 
titulaires de droits reçoivent une 
compensation équitable qui prend en compte 
l'application ou la non application des 
mesures techniques visées à l'article 6 aux 
œuvres ou objets concernés;

b) lorsqu'il s'agit de reproductions 
effectuées sur tout support par une personne 
physique pour un usage privé et à des fins 
non directement ou indirectement 
commerciales, à condition que les titulaires 
de droits reçoivent une compensation 
équitable qui prend en compte l'application 
ou la non application des mesures techniques 
visées à l'article 6 aux œuvres ou objets 
concernés;

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 6)
Article 5, paragraphe 3, point (a)
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a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation à des fins 
exclusives d'illustration dans le cadre de 
l'enseignement ou de la recherche 
scientifique, sous réserve d'indiquer, lorsque 
cela est possible, la source, y compris le 
nom de l'auteur, dans la mesure justifiée par 
le but non commercial poursuivi;

a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation à des fins 
exclusives d'illustration dans le cadre de 
l'enseignement ou de la recherche 
scientifique, sous réserve d'indiquer, à 
moins que cela ne s'avère impossible, la 
source, y compris le nom de l'auteur, dans la 
mesure justifiée par le but non commercial 
poursuivi;

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 7)
Article 5, paragraphe 3, point (c)

c) lorsqu’il s’agit de la reproduction par la 
presse, de la communication au public ou de 
la mise à dispositions d’articles sur des 
thèmes d’actualité à caractère économique, 
politique ou religieux ou d'œuvres 
radiodiffusées ou d’autres objets protégés 
présentant le même caractère, dans les cas 
où cette utilisation n’est pas expressément 
réservée et pour autant que la source, y 
compris le nom de l’auteur, soit indiquée, ou 
lorsqu’il s’agit de l’utilisation d’œuvres ou 
d’autres objets protégés afin de rendre 
compte d’événements d’actualité, dans la 
mesure justifiées par le but d’information 
poursuivi et sous réserve d’indiquer, lorsque 
cela est possible, la source, y compris le 
nom de l’auteur;

c) lorsqu’il s’agit de la reproduction par la 
presse, de la communication au public ou de 
la mise à dispositions d’articles sur des 
thèmes d’actualité à caractère économique, 
politique ou religieux ou d'œuvres 
radiodiffusées ou d’autres objets protégés 
présentant le même caractère, dans les cas 
où cette utilisation n’est pas expressément 
réservée et pour autant que la source, y 
compris le nom de l’auteur, soit indiquée, ou 
lorsqu’il s’agit de l’utilisation d’œuvres ou 
d’autres objets protégés afin de rendre 
compte d’événements d’actualité, dans la 
mesure justifiées par le but d’information 
poursuivi et sous réserve d’indiquer, à 
moins que cela ne s'avère impossible, la 
source, y compris le nom de l’auteur;

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 8)
Article 5, paragraphe 3, point (d)
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d) lorsqu'il s'agit de citations faites, par 
exemple, à des fins de critique ou de revue, 
pour autant qu'elles concernent une œuvre 
ou un autre objet protégé ayant déjà été 
licitement mis à la disposition du public, 
que, à chaque fois que cela est possible, la 
source, y compris le nom de l'auteur, soit 
indiquée et qu'elles soient faites 
conformément aux bons usages et dans la 
mesure justifiée par le but poursuivi;

d) lorsqu'il s'agit de citations faites, par 
exemple, à des fins de critique ou de revue, 
pour autant qu'elles concernent une œuvre 
ou un autre objet protégé ayant déjà été 
licitement mis à la disposition du public, 
que, à moins que cela ne s'avère impossible, 
la source, y compris le nom de l'auteur, soit 
indiquée et qu'elles soient faites 
conformément aux bons usages et dans la 
mesure justifiée par le but poursuivi;

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 9)
Article 5, paragraphe 3, point (f)

f) lorsqu'il s'agit de l'utilisation de 
discours politiques ainsi que d'extraits de 
conférences publiques ou d'œuvres ou 
d'objets protégés similaires, dans la mesure 
justifiée par le but d'information poursuivi et 
pour autant, à chaque fois que cela est 
possible, que la source, y compris le nom de 
l'auteur, soit indiquée;

f) lorsqu'il s'agit de l'utilisation de 
discours politiques ainsi que d'extraits de 
conférences publiques ou d'œuvres ou 
d'objets protégés similaires, dans la mesure 
justifiée par le but d'information poursuivi et 
pour autant, à moins que cela ne s'avère 
impossible, que la source, y compris le nom 
de l'auteur, soit indiquée;

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 10)
Article 5, paragraphe 3, point (j)

j) lorsqu'il s'agit d'une utilisation visant 
à annoncer des expositions publiques ou des 
ventes d'œuvres artistiques, dans la mesure 
nécessaire pour promouvoir l'événement en 
question;

j) lorsqu'il s'agit d'une utilisation visant 
à annoncer des expositions publiques ou des 
ventes d'œuvres artistiques, dans la mesure 
nécessaire pour promouvoir l'événement en 
question à l'exclusion de tout autre 
utilisation commerciale;
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Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 11)
Article 5, paragraphe 3, point o) bis (nouveau)

o) bis lorsqu'il s'agit de la détention ou de 
l'octroi à des tiers de droits d'utilisation des 
organismes de diffusion au moyen, si 
nécessaire, d'instruments juridiques 
appropriés tels qu'une licence non 
facultative strictement limitée ou une 
présomption légale les autorisant à utiliser 
leurs propres productions d'archive ou les 
productions réalisées ou commandées par 
eux-mêmes, sous leur propre contrôle 
éditorial, en vue de nouvelles diffusions ou 
de services à la demande, le producteur 
payant une rémunération adéquate, selon 
le cas, aux auteurs, aux artistes interprètes 
ou exécutants ou aux autres titulaires de 
droits qui ont contribué à la production.

Justification:

L'amendement est une version simplifiée d'un amendement adopté par le Parlement en 
première lecture. Il est à prévoir que des accords contractuels dans ce secteur seront 
impossibles ou inacceptables. Or, les organismes européens de diffusion disposent d'archives 
importantes remontant à l'époque de leurs débuts. Ces archives constituent une compilation 
unique de la vie politique, sociale et culturelle d'un pays. Elles doivent donc être mises à la 
disposition du public grâce aux nouvelles possibilités de communication audiovisuelle.

(Amendement 12)
Article 5, paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. Si un État membre envisage 
d'introduire de nouveaux systèmes de 
réglementation de la compensation 
adéquate ou de modifier les systèmes en 
vigueur, il en informe la Commission. 
Celle-ci examine la compatibilité de la 
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mesure envisagée avec les règles du marché 
intérieur et adresse une recommandation à 
l'État membre concerné.

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 13)
Article 6, paragraphe 4, deuxième alinéa

Un État membre peut aussi prendre de telles 
mesures à l'égard du bénéficiaire d'une 
exception ou limitation prévue 
conformément à l'article 5, paragraphe 2, 
point b), à moins que la reproduction à usage 
privé ait déjà été rendue possible par les 
titulaires de droits dans la mesure nécessaire 
pour bénéficier de l'exception ou de la 
limitation concernée et conformément aux 
dispositions de l'article 5, paragraphe 2, 
point b), et de l'article 5, paragraphe 5, sans 
empêcher les titulaires de droits d'adopter 
des mesures adéquates en ce qui concerne le 
nombre de reproductions conformément à 
ces dispositions.

Un État membre peut aussi prendre de telles 
mesures à l'égard du bénéficiaire d'une 
exception ou limitation prévue 
conformément à l'article 5, paragraphe 2, 
point b), à moins que la reproduction à usage 
privé ait déjà été rendue possible par les 
titulaires de droits dans la mesure nécessaire 
pour bénéficier de l'exception ou de la 
limitation concernée et conformément aux 
dispositions de l'article 5, paragraphe 2, 
point b), et de l'article 5, paragraphe 5, sans 
empêcher les titulaires de droits d'adopter 
des mesures adéquates en ce qui concerne le 
nombre de reproductions conformément à 
ces dispositions. Un État membre est tenu 
de prendre de telles mesures dès lors 
qu'une compensation équitable est 
réclamée pour la reproduction (article 5, 
paragraphe 2, point b)).

Justification:

Si les États membres obligent le consommateur à payer une taxe sur les appareils ou les 
supports de copie (article 5, paragraphe 2, point b)), ils doivent aussi veiller à ce que le 
consommateur puisse effectivement réaliser ces copies. Autrement, le consommateur payerait 
pour des copies qu'il ne pourrait réaliser à cause des mesures de protection technique.

(Amendement 14)
Article 12, paragraphe 4

Le comité aura pour tâche: Le comité aura pour tâche:
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a) d'organiser des consultations sur 
toute question découlant de l'application de 
la présente directive;

a) d'organiser des consultations sur 
toute question découlant de l'application de 
la présente directive;
a bis) d'examiner les effets de la directive 
sur le fonctionnement du marché intérieur 
et de cerner les problèmes éventuels;

b) de faciliter l'échange d'informations 
sur les évolutions pertinentes de la 
réglementation et de la jurisprudence ainsi 
que dans le domaine économique, social, 
culturel et technologique;

b) de faciliter l'échange d'informations 
sur les évolutions pertinentes de la 
réglementation et de la jurisprudence ainsi 
que dans le domaine économique, social, 
culturel et technologique;

c) de fonctionner comme un forum 
d'évaluation du marché numérique des 
œuvres et des autres objets, y compris la 
copie privée et l'usage de mesures 
techniques.

c) de fonctionner comme un forum 
d'évaluation du marché numérique des 
œuvres et des autres objets, y compris la 
copie privée et l'usage de mesures 
techniques.

Justification:

Se justifie par lui-même.

(Amendement 15)
Article 13, paragraphe 1 

1. Les États membres mettent en vigueur 
les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard le ……..*. Ils en informent 
immédiatement la Commission.

* Deux ans après l'entrée en vigueur de la 
présente directive. 

1. Les États membres mettent en vigueur 
les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard le ………*. Ils en informent 
immédiatement la Commission.

* Dix-huit mois après l'entrée en vigueur 
de la présente directive. 

Justification:

Pour permettre l'ajustement de la réglementation aux mutations technologiques inévitables, il 
est important de réduire la période de mise en œuvre de 24 à 18 mois, selon la même 
procédure qui est prévue par la directive sur le commerce électronique. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. La Commission européenne a adopté la proposition de directive1 le 10 décembre 1997 
conformément aux articles 47, paragraphe 2, 55 et 95 du traité instituant la Communauté 
européenne. Le 21 janvier 1998, la proposition a été soumise au Parlement européen. Le 
10 février 1999, le Parlement a adopté une résolution législative proposant des 
amendements au texte de la Commission2. Le 21 mai 1999, la Commission a adopté une 
proposition modifiée3 incorporant partiellement - et, dans certains cas, intégralement - les 
amendements votés en première lecture. Le 28 septembre 2000, le Conseil a arrêté le texte 
de la position commune4, transmis au Parlement européen le 26 octobre 2000.

2. Au cours de la première lecture, le Parlement européen a adopté 56 des amendements 
proposés. Le texte de la position commune reprend 37 d'entre ceux-ci, certains dans leur 
intégralité, d'autres seulement en partie, parmi lesquels ceux qui se rapportent à 
l'introduction du principe de "compensation équitable" proposé et élaboré par le Parlement 
européen en première lecture.

3. Le but de la directive est de garantir un marché intérieur en matière de droit d'auteur et de 
droits voisins, en mettant particulièrement l'accent sur les produits et services (en ligne et 
sur support physique) de la société de l'information. La directive a également pour objectif 
d'instaurer un cadre législatif permettant de répondre aux nouveaux défis de la 
technologie.

4. La directive revêt une importance fondamentale du point de vue des droits d'auteur dans la 
société de l'information, domaine qui n'est encore ni réglementé ni harmonisé en Europe. 
En 1996, la communauté internationale a élaboré, sous l'égide de l'OMPI (Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle), deux traités: l'un sur le droit d'auteur et l'autre sur 
les interprétations et exécutions et sur les phonogrammes. Pour entrer en vigueur, les 
traités doivent être ratifiés par trente États. L'Union européenne en représente à elle seule 
42, étant liée aux pays de l'Espace économique européen (pays de l'AELE), aux pays 
d'Europe centrale et orientale (PECO) et à d'autres pays par des accords d'association. 
L'adoption de la directive est indispensable, parce qu'elle constitue la base juridique 
nécessaire pour permettre à l'Union européenne et à ses États membres de ratifier ces 
traités.

5. La directive sur le droit d'auteur devra protéger un patrimoine européen d'une valeur 
inestimable, celui qui est lié au domaine de la créativité, où l'Europe a une forte tradition à 
défendre, et, d'autre part, en favoriser le développement dans le nouveau contexte 
numérique instauré par la société de l'information. Dans ce processus, la création et 
l'industrie des contenus européennes peuvent et doivent profiter du développement de la 
société de l'information et des technologies de pointe telles que le WAP (Wireless 
Application Protocol - protocole d'application hertzienne), l'UMTS (Universal Mobile 
Telecommunications System - système de télécommunications mobiles universelles), la 

1 JO C 108 du 7.4.1998, p. 6.
2 JO C 150 du 28.5.1999, pp. 154 et 183.
3 JO C 180 du 25.6.1999, p. 6.
4 JO C 344 du 1.12.2000, p. 1.
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bande large, la télévision interactive et la convergence croissante des réseaux numériques 
et satellitaires, qui constituent la "nouvelle frontière" de la distribution à l'échelle 
mondiale. La présente directive devra harmoniser le cadre législatif des droits d'auteur et 
des droits voisins en Europe sans altérer le fragile équilibre entre les intérêts souvent 
divergents en jeu, comme cela a déjà été fait aux États-Unis avec l'adoption du Digital 
Millennium Copyright Act. Il est important de souligner que, grâce à ces règles adoptées à 
temps, les États-Unis ont non seulement satisfait à l'obligation de transposer les traités 
OMPI, mais aussi fourni à leur propre industrie de la création, des nouvelles technologies 
et des médias numériques le cadre indispensable de sécurité juridique et donc de stabilité 
économique, ce qui, à l'heure actuelle, favorise les opérateurs d'outre-Atlantique et 
pénalise les opérateurs européens.

6. L'amélioration et l'accélération de la diffusion et de l'accessibilité des contenus grâce aux 
nouvelles technologies de distribution numérique créent l'impression que les distances 
entre les personnes et les difficultés liées à ces distances ont été annulées dans ce que 
Marshall McLuhan a défini comme le "village global". L'un des plus grands théoriciens de 
la société de l'information, Nicholas Negroponte, analyse très lucidement les effets du 
"village global", qui, en ce qui nous concerne, peuvent se résumer ainsi: 1) les cultures 
locales peuvent se faire connaître grâce à des techniques d'information numérique fondées 
sur l'interactivité (tout bénéficiaire d'information devient également fournisseur 
d'information); 2) l'exercice du contrôle sur l'information dans un contexte numérique et 
interactif devient beaucoup plus difficile, parce qu'il n'existe pas de séparation rigide entre 
fournisseur et bénéficiaire de l'information, comme c'était le cas à l'époque de la 
communication fondée sur la télévision analogique. Cela impose une transformation de la 
conception du rôle du législateur, car il n'y a plus de place pour des interventions 
centralisatrices et planificatrices comme au temps de l'information distribuée au moyen de 
techniques analogiques. La directive doit forcément tenir compte de ces principes; 3) cette 
difficulté de contrôle n'est pas limitée au niveau politique, mais se traduit également sur le 
plan économique: les grandes sociétés qui contrôlent actuellement la plus grande partie de 
l'économie mondiale ne seront plus seules à atteindre des dimensions multinationales, 
parce que, à travers l'internet, de nombreuses petites entreprises peuvent, même si elles ne 
comptent que deux ou trois employés, toucher un marché mondial, ce qui était impossible 
auparavant.

Il faut en outre prendre en considération le fait que, au cours des trois dernières années, la 
société de l'information a évolué vers des solutions toujours plus avancées, qu'il était 
difficile d'imaginer en 1997, année où la proposition de directive a été élaborée par la 
Commission. En effet, la possibilité d'accéder aux contenus disponibles sur des plates-
formes numériques de plus grande diffusion (WAP, fréquences numériques) et celle - que 
possède désormais même l'usager moyen - d'utiliser des systèmes d'accès au réseau 
toujours plus rapides et économiques (ADSL, CTV) se sont accrues. Parallèlement, la 
recherche a élaboré de nouvelles solutions consensuelles à appliquer à l'électronique de 
grande consommation afin de rendre l'utilisation des technologies numériques plus sûre du 
point de vue de la protection des droits. Il existe déjà - toutefois encore au niveau 
expérimental - des systèmes permettant d'interdire l'utilisation de DVD illégalement 
copiés ou de limiter l'utilisation de "fichiers" audio ou vidéo illégalement déchargés du 
réseau. L'évolution technologique a également entraîné une modification des attitudes 
sociales et professionnelles: la communication devient toujours plus rapide et efficace, 
grâce au courrier électronique, au web mondial, à la téléphonie cellulaire numérique, qui 
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rendent les usagers facilement joignables où que ce soit et à tout moment. Aussi les 
contenus sont-ils devenus d'un accès plus facile et circulent-ils plus rapidement. Il est 
donc souhaitable que l'adoption de la directive ait lieu le plus tôt possible, sous peine de la 
voir devenir précocement obsolète.

7. Les principales dispositions prévues dans la directive comprennent: le droit de 
reproduction (article 2), le droit de communication au public, y compris le droit de mettre 
à la disposition de celui-ci des œuvres ou autres objets protégés (article 3), le droit de 
distribution (article 4), les exceptions et limitations (article 5), la copie privée (article 5, 
paragraphe 2, lettre b), les mesures techniques de protection (article 6) et les obligations 
relatives à l'information sur le régime des droits (article 7).

8. En ce qui concerne le droit de reproduction, la position commune fournit un cadre 
juridique aussi bien pour les auteurs que pour les titulaires des droits dérivés, c'est-à-dire 
les artistes interprètes, producteurs de phonogrammes ou organismes de radiodiffusion; 
mais l'industrie électronique, les consommateurs, les universités, les personnes 
handicapées, etc., sont aussi concernés.

9. En ce qui concerne le droit de communication, le texte élaboré par le Conseil est 
acceptable et équilibré. Il laisse en effet aux auteurs, ainsi qu'aux artistes, interprètes, 
producteurs de phonogrammes et d'œuvres audiovisuelles, organismes de diffusion 
radiotélévisée, le droit exclusif d'interdire ou d'autoriser la communication au public de 
leurs œuvres, par fil ou sans fil, de manière que l'on puisse y avoir accès de l'endroit et au 
moment choisi par l'utilisateur.

10. En ce qui concerne le droit de distribution, le Conseil a établi l'article 4, qui instaure des 
garanties pour le titulaire du droit dans la distribution à l'intérieur des pays de l'Union. Le 
considérant 28, remanié dans la position commune, énonce plus clairement le rapport 
entre la présente directive et certaines notions liées à la distribution figurant dans la 
directive 92/100/CEE du Conseil, du 19 novembre 1992, relative au droit de location et de 
prêt et à certains droits voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété 
intellectuelle1.

11. La position commune a élargi la liste des exceptions, portant le nombre de celles-ci de 
huit - dans la proposition initiale de la Commission, où la reproduction était incluse - à 
vingt. La présence des nombreuses exceptions à l'intérieur de cet article laisse perplexe 
quant à la réalisation de l'objectif final de la réglementation, qui est, outre la création d'un 
cadre juridique de référence, l'harmonisation du droit d'auteur et des droits voisins. Il faut 
préciser que la liste des exceptions est close et qu'elle a un caractère facultatif, puisqu'elle 
laisse aux États membres la liberté d'application. Cette disposition a été critiquée par ceux 
qui auraient préféré une liste d'exceptions obligatoire en considération des principes 
d'harmonisation de la directive. Effectivement, il faut reconnaître qu'une liste obligatoire 
empêcherait des distorsions législatives et favoriserait un renforcement de l'harmonisation 
dans ce domaine à l'échelle européenne. On ne saurait toutefois ignorer le fait que, 
précisément dans ce domaine, il existe d'importantes distorsions législatives (telles que, 
par exemple, l'application de la taxe sur la reproduction privée avec des pourcentages très 
différents selon les pays européens et même son absence au Royaume-Uni) dont le 
fondement est la nécessité de respecter les traditions culturelles et juridiques de chaque 

1 JO L 346 du 27.11.1992, p. 61.
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État membre. C'est pour cette raison que les limitations fixées à l'article 5, paragraphe 3, 
doivent demeurer facultatives pour être acceptables. Il s'agit d'un compromis 
indispensable entre les besoins d'harmonisation et le respect de ces traditions culturelles et 
juridiques de chaque État membre. Le principe d'harmonisation, concept qui implique que 
l'on parvienne à une cohérence entre le droit communautaire dérivé et les droits nationaux 
pour garantir le fonctionnement du marché intérieur (cf. considérant 32), trouve son 
application dans cette disposition. En tout état de cause, la directive ne reconnaît aux États 
aucune possibilité d'ajouter de nouvelles exceptions à celles qui figurent expressément 
dans la liste pour réduire des distorsions législatives et des discordances juridiques (article 
5, paragraphe 3, lettre n). L'énoncé de la liste des exceptions est acceptable dans son 
ensemble. Il faudrait cependant introduire une modification à l'article 5, paragraphe 3, 
lettre j), relatif à l'annonce d'expositions publiques ou de ventes d'œuvres artistiques. Il 
convient en effet de préciser expressément que toute utilisation commerciale des 
reproductions d'œuvres publiées sur du matériel informatique, par exemple les brochures, 
est exclue.

12. En ce qui concerne la reproduction à usage privé, la formulation actuelle reflète bien le 
sens de l'exception contenue à l'article 5, paragraphe 2, lettre b), qui veut que la copie 
privée soit autorisée à condition qu'une personne physique en fasse une utilisation privée 
et à des fins non commerciales. Il pourrait être utile de préciser explicitement que cette 
valeur commerciale ne doit être ni directe ni indirecte, afin d'éviter des interprétations 
ambiguës.

13. L'énoncé du quatrième alinéa de l'article 6, paragraphe 4, n'est pas très clair, car il suscite 
des doutes et des confusions au niveau de l'interprétation. Pour obtenir une compréhension 
totale de la disposition prévue dans cet alinéa, il conviendra de lire cet article avec l'article 
3, paragraphe 2, et le considérant 25, où est expliquée la notion de "droit de mettre à la 
disposition du public des œuvres par voie de transmissions interactives". En ce qui 
concerne le cadre d'application objectif, il n'apparaît pas clairement si cette règle 
s'applique seulement aux services à la demande ou également à tous les autres services en 
ligne. Pour éliminer toute ambiguïté éventuelle dans l'interprétation, l'on pourrait ajouter 
un considérant à ce sujet dans l'exposé des motifs de la directive, ce qui fournirait une 
explication plus claire, nécessaire pour définir l'objectif du quatrième alinéa de l'article 6, 
paragraphe 4, à savoir permettre le développement de services et de modèles de relations 
économiques en ligne limitées au cadre interactif à la demande, ce à quoi les dispositions 
contenues dans les deux premiers alinéas de l'article 6, paragraphe 4, ne s'appliquerait pas.

14. La société de l'information est une société en continuel devenir, dont l'évolution n'est pas 
encore prévisible. Pour permettre l'ajustement de la réglementation aux mutations 
technologiques inévitables, il est important de réduire la période de mise en œuvre de 24 à 
18 mois, selon la même procédure qui est prévue par la directive sur le commerce 
électronique. Une révision de la réglementation au terme de deux années s'impose, afin 
d'apporter éventuellement, sur la base de l'expérience qui découlera de son application, 
des modifications au texte législatif.

15. La directive sur le droit d'auteur traite d'un type de biens particulier, ceux qui, relevant de 
la propriété intellectuelle, sont distribués dans le cadre d'un système "virtuel" comme l'est 
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l'internet. La spécificité du sujet impose encore davantage d'instaurer, grâce à la directive, 
une sécurité juridique permettant de protéger les œuvres en réseau et de leur assurer un 
développement sûr. Souhaitons que la directive sur la protection du droit d'auteur et des 
droits voisins soit adoptée le plus rapidement possible, notamment pour permettre la 
ratification des traités OMPI par l'Union européenne.


